
 
 

 

NOUS FAISONS LE TRAVAIL  
POUR LES FAMILLES 
 
Dans le Budget de 2019, nous tenons nos promesses en 

redressant la situation financière, en réparant les services et 

en rebâtissant notre économie.  
 

Nous investissons dans les résultats et continuons sur la voie du 

redressement en appuyant les familles manitobaines, notamment au moyen 

des mesures suivantes : 

 l’augmentation de 13,6 millions de dollars du financement alloué au 

Programme des services d'intégration communautaire des personnes 

handicapées, qui atteindra 439,5 millions de dollars;  

 l’investissement de plus de 1,4 million de dollars visant à fournir de l’aide 

au fonctionnement pour 496 places de garderie additionnelles à compter 

de septembre 2019;  

 la création d’un Programme d'accession à la propriété de deux millions de 

dollars afin d’aider les nouveaux propriétaires à effectuer des rénovations 

et de contribuer à la création de résidences pour les clients admissibles; 

 le financement continu du crédit d'impôt pour le développement des 

garderies, qui appuie les partenariats avec le secteur privé en vue 

d’encourager la création de places de garderie additionnelles; 

 l’investissement de presque 400 000$ pour fournir, dans le cadre 

d’ententes de services professionnels, des services de dentisterie, de 

denturologie et d’optométrie aux personnes recevant une aide à l’emploi 

et au revenu; 

 l’investissement de 523 000 $ additionnels dans le cadre de 

l'élargissement continu du Programme de concertation familiale, qui 

permet à des enfants d'éviter le système de protection de l'enfance grâce 

à l’utilisation d’un cadre collaboratif de prise de décisions;   

 l’augmentation de 165 000 $ du financement accordé aux prestataires de 

l’aide à l’emploi et au revenu qui utilisent les services de transport en 

commun ou les services de cimetières. 


